
Déclaration d’une DEMANDE d’aide médicale à mourir (AMM)

LE MÉDECIN N’ADMINISTRE PAS LUI-MÊME L’AMM
et dans les 90 jours qui suivent la demande : 
• Il transmet la demande à un confrère, ou
• Il détermine que la personne n’est pas admissible, ou
• Il apprend que la personne a retiré sa demande, ou
• Il apprend que la personne est décédée

Le médecin exerce 
en établissement

Le médecin exerce 
en cabinet privé

Il remplit le formulaire 
électronique unique

Il a accès à 
SAFIR

Il n’a pas 
accès à SAFIR

dans les 30 jours après 
la date de l’événement

Il remplit le 
formulaire 
fédéral 
(PDF) et 
l’envoie à la 
DGPEQ

Une copie du ou des formulaires doit être versée au dossier de la personne concernée

 CSFV = Commission sur les soins de fin de vie 
2535, boulevard Laurier, 5e étage 
Québec QC  G1V 4M3 

 CMQ = Collège des médecins du Québec
À l’attention du secrétaire 
Bureau 3500, 1250, boulevard René-Lévesque O.
Montréal QC  H3B 0G2 

 DGPEQ = Direction générale de la 
planification, de l’évaluation et de la qualité
Bureau du sous-ministre adjoint
1005, chemin Sainte-Foy
Québec QC  G1S 4N4

LE MÉDECIN ADMINISTRE LUI-MÊME L’AMM

Le médecin exerce 
en établissement

Le médecin exerce 
en cabinet privé

dans les 10 jours après 
l’administration de l’AMM

Il remplit le formulaire provincial* en 3 
parties (PDF) et l’envoie 
- à la CSFV  (parties 1 et 3)
- et au CMQ (parties 1, 2 et 3) 

Il remplit le formulaire fédéral (PDF) et 
l’envoie à la DGPEQ

ET

Il a accès à 
SAFIR

Il n’a pas 
accès à SAFIR

* Pour plus de détails, voir « Déclaration prov. - Résumé »

NB : Le 2d médecin consulté sur
le respect des conditions pour 
obtenir l’AMM n’a PAS à remplir
de formulaire de déclaration 

Il remplit le formulaire 
électronique unique
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https://safir.rtss.qc.ca/
https://safir.rtss.qc.ca/
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